
 
 
 

Le 19 septembre 2008 
 
 
Le marché est très volatil.  
L’annonce de la mauvaise situation financière des banques a fait plonger les bourses 
dans le rouge. 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Beaucoup d’informations et de rumeurs circulent. Vos clients sont inquiets pour leur 
argent. C’est normal. Ils vous interrogent. Que leur répondre ? 
 
Sachez d’abord que les clients qui ont souscrit un contrat auprès de Private Estate Life 
bénéficient de très bonnes conditions de sécurité juridique et financière, et ce même 
lorsque les marchés financiers traversent une période difficile. Cette protection comporte 
plusieurs volets : 

• L’obligation pour Private Estate Life de déposer les actifs qu’elle détient en 
représentation de ses engagements à l’égard de ses clients auprès d’une banque 
agréée par le Commissariat aux Assurances (CAA), l’organe officiel de 
surveillance du secteur des assurances au Luxembourg En cas de défaillance, le 
CAA a la possibilité de procéder au blocage des comptes. 

• Les avoirs des clients sont nettement séparés des autres engagements de l’assureur 
et forment un « patrimoine distinct », lequel est strictement réglementé. 

• L’obligation de constituer une marge de solvabilité adéquate destinée à combler 
l’insuffisance éventuelle du patrimoine réglementé. Les entreprises d'assurances 
disposent ainsi d'une réserve de fonds propres protégeant les intérêts des assurés. 

• La marge de solvabilité de Private Estate Life correspond à 140% du minimum 
imposé par le CAA. En tenant compte de l’ensemble des actifs de son actionnaire 
NEWPELGROUP, ce pourcentage passe à 200%. 

• Un contrôle strict et régulier de la part du CAA, ce contrôle portant sur différents 
aspects des activités comme les produits, la comptabilité, le respect des 
procédures, ainsi qu’une révision comptable annuelle par un réviseur indépendant 
agréé par le CAA. 
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Si, en dépit de ces mesures, un assureur luxembourgeois venait à défaillir, il faut savoir 
que ses clients seraient, sur ce patrimoine distinct, des créanciers privilégiés de premier 
rang primant sur tous les autres créanciers, en ce compris l’Etat. 
 
Depuis sa création en 1991, Private Estate Life a été témoin de nombreuses turbulences 
sur les marchés mais sa philosophie est restée la même: offrir à ses clients la possibilité 
d’accéder à des fonds de qualité gérés par les plus grands gestionnaires tout en veillant à 
leur fournir l’information la plus complète et la plus transparente possible. 
 
Ceci explique pourquoi, malgré un paysage financier particulièrement maussade, Private 
Estate Life reste confiante dans l’avenir et devrait afficher des résultats positifs en 2008 
et les années suivantes. . 
 
D’ores et déjà, je tiens à vous assurer de l’engagement de tous les membres du personnel, 
de l’équipe de management et de moi-même pour vous aider à faire face aux difficultés 
que vous pouvez rencontrer dans le cadre de vos activités. 
 
 
 
Bien cordialement, 
 

 
 
Tom Fraser 
General Manager 
Chief Executive Officer 
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